
CAS CONFIRMES OU CAS PROBABLES 

L’isolement des cas confirmés ou probables symptomatiques est pour tous à 10 jours pleins à partir 

de la date de début des symptômes avec absence de fièvre au 10ème jour (si le cas reste fébrile, 

l’isolement doit être maintenu pendant 48h après la disparition de cette fièvre).  

Pour les cas confirmés asymptomatiques, l’isolement est compté à partir du jour du premier 

prélèvement positif (test antigénique ou RT-PCR de 1 ère intention) pour une durée de 10 jours 

pleins également. En cas de survenue de symptômes évocateurs de la Covid-19, la période 

d’isolement devra être rallongée de 10 jours à partir de la date d’apparition des symptômes. 

 La fin de l’isolement des cas symptomatiques et asymptomatiques n’est pas conditionnée à la 

réalisation d’un test de sortie d’isolement.  

La fin de l’isolement doit s’accompagner du port rigoureux du masque chirurgical ou grand public de 

filtration supérieure à 90% et du strict respect des mesures barrière et de la distanciation physique 

durant les 7 jours suivant la levée de l’isolement. De ce fait, l’enfant ne peut rester à l’école sur le 

temps de restauration scolaire. 

 

CAS CONTACTS A RISQUE 

 Les personnels et les élèves identifiés contact à risque doivent réaliser immédiatement un test 

antigénique, afin de déclencher le contact tracing rapidement en cas de résultat positif. Un résultat 

négatif ne lève pas la mesure de quarantaine  

Contact à risque hors foyer : Quarantaine 7 jours prenant fin en cas de résultat négatif de test (TAG 

ou RT-PCR) à 7 jours du dernier contact avec le cas confirmé (en absence de symptômes) En absence 

de test quarantaine prolongée jusqu’à 14 jours. Les prélèvements naso-pharyngés peuvent être 

réalisés à partir de 6 ans sous réserve d’acceptabilité des parents. Pour les enfants de 6 à 11 ans (et 

les adultes) qui ne seraient pas testés à J7, la quarantaine doit être prolongée jusqu’à J14. 

 Contact à risque du foyer : Quarantaine 10 jours après guérison du dernier cas familial confirmé, soit 

17 jours (10+7) et test négatif (Tag ou RT-PCR) réalisé 7 jours après la guérison du cas confirmé (soit à 

J 17 (10+7) et en l’absence de symptômes évocateurs de la Covid-19. Pour les enfants de 6 à 11 ans 

(et les adultes) qui ne seraient pas testés, la quarantaine doit être prolongée jusqu’à J 24 

La fin de la quarantaine doit s’accompagner par le port rigoureux du masque chirurgical ou grand 

public de filtration supérieure à 90% et le respect strict des mesures barrières et de la distanciation 

physique durant les 7 jours suivant la levée de la mesure. De ce fait, l’enfant ne peut rester à l’école 

sur le temps de restauration scolaire. 

 

CONTINUITE PEDAGOGIQUE 

Les élèves faisant l’objet d’une mesure de quarantaine bénéficient de la continuité pédagogique mise 

en œuvre par leur école ou établissement scolaire. 

 


